
ANNEXE 

 

Liste des diplômes de l’enseignement scolaire et supérieur  

préparés dans les lycées professionnels, d’enseignement général et technologique,  

 

et concernés par l’Aide à la recherche du premier emploi (ARPE) 

 

 

 

- Certificat d’aptitude professionnelle (voie scolaire ou apprentissage) 

 

- Baccalauréat professionnel (voie scolaire ou apprentissage) 

 

- Baccalauréat technologique (voie scolaire ou apprentissage) 

 

- Brevet des métiers d’art (voie scolaire ou apprentissage) 

 

- Brevet professionnel (par la voie de l’apprentissage sans avoir occupé d’emploi 

précédemment) 

 

- Brevet de technicien 

 

- Brevet de technicien supérieur 

 

- Diplôme des métiers d'art (DMA) 

 

- Diplôme supérieur des arts appliqués (DSAA) 

 

- Diplôme d'État d'éducateur spécialisé 

 

- Diplôme d'expert en automobile 

 

- Diplôme national de technologie spécialisé (DNTS) 

 

- Diplôme de conseiller en économie sociale et familiale (DCESF) 

 

- Diplôme de Comptabilité et de Gestion (DCG) 

 

- Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion (DSCG) 

 

- Diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique 

(DTS IMRT) 

 


